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projet de résolution

Le Conseil de sécurité ,

Réaffirmant sa résolution 696 (1991) du 30 mai 1991 et toutes ses
résolutions ultérieures,

Rappelant la déclaration de son président, en date du 23 juillet 1997
(S/PRST/1997/39), dans laquelle il s’est déclaré prêt à envisager d’imposer
d’autres mesures à l’encontre de l’União Nacional para a Independência Total de
Angola (UNITA), notamment celles qui sont spécifiquement énoncées au
paragraphe 26 de la résolution 864 (1993),

Soulignant que le Gouvernement angolais, et surtout l’UNITA, doivent
s’acquitter d’urgence, sans nouveau retard, des obligations qui leur incombent
en vertu des "Acordos de Paz" (S/22609, annexe), du Protocole de Lusaka
(S/1994/1441, annexe) et de ses propres résolutions pertinentes,

Se déclarant vivement préoccupé par les graves difficultés que rencontre le
processus de paix, lesquelles tiennent principalement au fait que l’UNITA tarde
à s’acquitter des obligations que lui impose le Protocole de Lusaka,

Se déclarant fermement résolu à préserver l’unité, la souveraineté et
l’intégrité territoriale de l’Angola,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 13 août 1997
(S/1997/640),

Déplorant vivement que l’UNITA ait failli aux obligations qui lui incombent
en vertu des "Acordos de Paz" (S/22609, annexe), du Protocole de Lusaka et de
ses propres résolutions pertinentes, en particulier la résolution 1118 (1997),

A

1. Exige que le Gouvernement angolais, et surtout l’UNITA, mènent à bien
sans nouveau retard les éléments encore inachevés du processus de paix et
s’abstiennent de tout acte susceptible d’aboutir à une reprise des hostilités;
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2. Exige également que l’UNITA s’acquitte immédiatement des obligations
que lui impose le Protocole de Lusaka, notamment la démilitarisation de toutes
ses forces, la transformation de sa station de radio Vorgan en une station de
radio non partisane et la pleine coopération au processus de normalisation de
l’administration de l’État sur l’ensemble du territoire national;

3. Exige en outre que l’UNITA apporte immédiatement à la Commission
conjointe constituée en application du Protocole de Lusaka des éléments
d’information exacts et complets concernant l’effectif de tout le personnel armé
qu’elle contrôle, y compris la garde personnelle du chef de l’UNITA, la "police
des mines", les membres armés de l’UNITA revenant de l’étranger et tous autres
membres du personnel armé de l’UNITA non encore signalés à l’ONU, de façon que
ceux-ci puissent être recensés, désarmés et démobilisés conformément au
Protocole de Lusaka et aux accords conclus entre les parties dans le cadre de la
Commission conjointe, et condamne toute tentative de l’UNITA visant à
reconstituer ses capacités militaires;

B

Considérant que la situation régnant actuellement en Angola constitue une
menace à la paix et à la sécurité internationales dans la région,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

4. Décide que tous les États doivent prendre les mesures nécessaires
pour :

a) Empêcher l’entrée sur leur territoire ou le transit par leur
territoire de tous dirigeants de l’UNITA et des membres adultes de leur famille
proche, identifiés conformément au paragraphe 11 a) ci-après, à l’exception des
personnalités dont la présence est nécessaire au bon fonctionnement du
Gouvernement d’unité et de réconciliation nationale, de l’Assemblée nationale ou
de la Commission conjointe, étant entendu que rien dans le présent paragraphe
n’oblige un État à refuser l’entrée sur son territoire à ses propres nationaux;

b) Invalider temporairement ou annuler tous documents de voyage, visas ou
permis de séjour délivrés aux dirigeants de l’UNITA et aux membres adultes de
leur famille proche, identifiés conformément au paragraphe 11 a) ci-après, à
l’exception des personnalités visées à l’alinéa a) ci-dessus;

c) Faire immédiatement et complètement fermer tous les bureaux de l’UNITA
sur leur territoire;

d) Empêcher les vols d’aéronefs appartenant à l’UNITA ou exploités pour
son compte, la livraison de tout aéronef ou toute pièce d’aéronef à l’UNITA et
l’assurance des aéronefs de l’UNITA ainsi que la prestation de services
d’ingénierie ou de maintenance destinés à ces appareils et, à cet effet,

i) Refuser à tout aéronef l’autorisation de décoller de leur territoire,
d’y atterrir ou de le survoler si l’appareil a décollé du territoire
angolais ou doit y atterrir en un point autre que l’un de ceux qui
figurent sur une liste remise par le Gouvernement angolais au Comité

/...



S/1997/669
Français
Page 3

créé en application de la résolution 864 (1993), qui avisera les États
Membres;

ii) Interdire la fourniture ou la livraison, selon quelque modalité que ce
soit, par leurs nationaux ou depuis leur territoire, ou au moyen de
navires battant leur pavillon ou d’aéronefs de leur nationalité, de
tout aéronef ou toute pièce d’aéronef à destination du territoire
angolais, si ce n’est par les points d’entrée figurant sur une liste
remise par le Gouvernement angolais au Comité créé en application de
la résolution 864 (1993), qui avisera les États Membres;

iii) Interdire la prestation, par leurs nationaux ou depuis leur
territoire, de services d’ingénierie ou de maintenance, ainsi que la
certification de navigabilité, le règlement de nouvelles demandes de
remboursement au titre de contrats d’assurance existants ou la
passation ou le renouvellement de contrats d’assurance directe
concernant tout aéronef immatriculé en Angola autre que ceux figurant
sur une liste remise par le Gouvernement angolais au Comité créé en
application de la résolution 864 (1993), qui avisera les États
Membres, ou tout aéronef qui sera entré sur le territoire angolais par
un point autre que ceux figurant sur la liste mentionnée à l’alinéa i)
ci-dessus;

5. Décide en outre que les mesures énoncées au paragraphe 4 ci-dessus ne
s’appliqueront pas en cas d’urgence médicale ou de vols d’aéronefs transportant
des vivres, médicaments ou articles de première nécessité à des fins
humanitaires, avec l’approbation préalable du Comité créé en application de la
résolution 864 (1993);

6. Demande instamment à tous les États et à toutes les organisations
internationales et régionales de suspendre les déplacements de leurs délégations
et responsables se rendant au siège de l’UNITA, à l’exception de ceux ayant pour
but de contribuer au processus de paix ou à l’assistance humanitaire;

7. Décide également que les dispositions du paragraphe 4 ci-dessus
prendront effet sans autre préavis le 30 septembre 1997 , à 0 h 1, heure de
New York, à moins qu’il ne décide, au vu d’un rapport du Secrétaire général, que
l’UNITA a pris des mesures concrètes et irrévocables afin de satisfaire à toutes
les obligations énoncées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, d’ici au 20 octobre 1997,
puis tous les 90 jours, un rapport sur l’exécution par l’UNITA de toutes les
obligations énoncées aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, et se déclare prêt à
réexaminer les mesures énoncées au paragraphe 4 dès lors que le Secrétaire
général l’aura informé que l’UNITA s’est pleinement acquittée de ces
obligations;

9. Se déclare prêt à envisager l’application de mesures supplémentaires,
telles que des restrictions commerciales et financières, si l’UNITA ne se
conforme pas pleinement aux obligations que lui imposent le Protocole de Lusaka
et toutes ses propres résolutions pertinentes;

/...



S/1997/669
Français
Page 4

10. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales
et régionales de respecter strictement les dispositions de la présente
résolution, nonobstant l’existence de tous droits conférés ou de toutes
obligations imposées par quelque accord international, contrat, licence ou
autorisation que ce soit antérieurs à la date d’adoption de la présente
résolution, et demande également à tous les États de se conformer strictement
aux mesures énoncées aux paragraphes 19, 20 et 21 de la résolution 864 (1993);

11. Prie le Comité créé en application de la résolution 864 (1993) :

a) D’élaborer rapidement les directives devant régir la mise en oeuvre
des dispositions du paragraphe 4 de la présente résolution, y compris
l’identification des responsables et des membres adultes de leur famille proche
dont l’entrée ou le transit doivent être empêchés et dont les documents de
voyage, visas ou permis de séjour doivent être invalidés temporairement ou
annulés conformément aux paragraphes 4 a) et 4 b) ci-dessus;

b) D’examiner avec bienveillance les demandes de dérogation en
application du paragraphe 5 ci-dessus et d’y donner la suite voulue;

c) De lui faire rapport, d’ici au 15 novembre 1997, sur les dispositions
que les États auront prises en vue de donner effet aux mesures énoncées au
paragraphe 4 ci-dessus;

12. Demande aux États Membres qui détiendraient des éléments d’information
concernant les vols interdits au paragraphe 4 d) ci-dessus de les communiquer au
Comité créé en application de la résolution 864 (1993), pour diffusion auprès
des autres États Membres;

13. Demande également aux États Membres de communiquer au Comité créé en
application de la résolution 864 (1993), le 1er novembre 1997 au plus tard, des
éléments d’information concernant les mesures qu’ils auront prises pour
appliquer les dispositions du paragraphe 4 ci-dessus;

C

14. Exige que le Gouvernement angolais, et surtout l’UNITA, coopèrent
pleinement avec la Mission d’observation des Nations Unies en Angola (MONUA),
cessent de faire obstacle à ses activités de vérification, s’abstiennent de
poser de nouvelles mines et assurent la liberté de circulation et, plus
spécialement, la sécurité du personnel de la MONUA et des autres entités
internationales;

15. Demande à nouveau au Gouvernement angolais d’aviser la MONUA de tous
mouvements de troupes, conformément aux dispositions du Protocole de Lusaka;

16. Fait sienne la recommandation formulée par le Secrétaire général dans
son rapport du 13 août 1997, tendant à ce que le retrait des unités militaires
des Nations Unies se trouvant en Angola soit reporté à la fin d’octobre 1997,
étant entendu qu’il est prévu de mener celui-ci à bien avant la fin de
novembre 1997, pourvu que la situation sur le terrain et les progrès accomplis
en ce qui concerne les éléments encore inachevés du processus de paix le
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permettent, et prie le Secrétaire général de lui présenter, d’ici au
20 octobre 1997, un rapport à ce sujet dans lequel il lui fera notamment
connaître le calendrier de la reprise du retrait du personnel militaire;

17. Réaffirme sa conviction que la rencontre longtemps différée entre le
Président de l’Angola et le chef de l’UNITA sur le territoire de l’Angola
pourrait contribuer pour beaucoup au relâchement des tensions, au processus de
réconciliation nationale et à la réalisation des objectifs du processus de paix
dans son ensemble;

18. Remercie le Secrétaire général, son Représentant spécial et le
personnel de la MONUA d’avoir aidé les parties angolaises à mettre en oeuvre le
processus de paix;

19. Décide de demeurer activement saisi de la question.

-----


